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Adoption multiple et droit à la retraite

Par lafitte, le 06/10/2009 à 11:20

Bonjour,
Lors de l'adoption simultanée de nos 3 enfants en 1998, mon mari a pris 2 mois de congé 
d'adoption.
Le service des retraites de l'Etat contacté par tél. lui affirme qu'il ne bénéficie que d'une année
supplémentaire pour sa retraite, et non de 3.
Sur quel texte s'appuie-t-il ?
A l'avance, merci de votre réponse.
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